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Salle DEWAILLY (Grande Salle)
Place Louis Dewailly

80000 AMIENS

Tél. Ademe : 03 22 45 19 19

Réseau d'Echanges Techniques de l'Ademe

Ligne de bus conseillée 4 ou 7 à partir de la Gare du Nord

Jeudi 16 septembre 2010
de 14h00 à 17h00

Lieu de la réunion :

“Amiens Sud” et suivre direction “Amiens Centre”

Accès par la rocade, l’A29 et l’A16 : Prendre sortie N°31 

Centre ville d'Amiens
(à côté du Coliséum à proximité de la Maison de la Culture)

INVITATION

«Évolution des exigences environnementales : 
les aspects bâtiment, aménagement, transports, déchets»

Réseau d'Échanges Techniques 
sur le Développement Durable des Territoires en Picardie

Salle DEWAILLY



Merci de retourner ce coupon-réponse avant le 10 septembre 2010
ou inscrivez-vous en ligne sur http://www.cap3c.net/ademe-picardie

£ Mlle £ Mme £ M.

Prénom/Nom :  Fonction :

Organisme/Société :  

E-mail : 

Adresse : 

Code Postal : Ville : 

Tél : Fax : 

Participera £ à la réunion du 16 septembre 2010  
''Evolution des exigences environnementales : 
les aspects bâtiment, aménagement, transports, déchets”

Ne participera pas £

13h30 Accueil 

14h00 Evolution des exigences environnementales et leur traduction M. Edouard GAYET
 dans les textes réglementaires DREAL 

14h45 Les outils d’observation, la situation et les objectifs en Picardie Christian FABRY  
  ADEME Picardie 

15h15 Questions réponses 

15h30 Pause 

 Témoignages : 

15h45 Le plan départemental de prévention des déchets de la Somme Frédéric PICOT 
  Conseil Général de la Somme 

16h15 La mobilisation des collectivités : Le Plan Environnement de la CAC (intervenant à préciser) 
  Com. d’Agglo. Creilloise 

16h45 Débat – échanges 

17h00 Conclusion 

 Rafraichissements 

La dynamique du Grenelle de l’Environnement facilite de nombreuses initiatives. 
Que ce soit dans les domaines du bâtiment, des déchets, des transports ou de l’urbanisme, 
de nombreux acteurs se mobilisent pour mener des actions volontaristes qui vont bien au-
delà des obligations fixées par les textes réglementaires. Chacun aura compris que les 
exigences vont aller en s’accroissant et qu’il serait peu judicieux de se contenter des 
niveaux de performance minimaux. 
Mais au-delà des aspects purement techniques, c’est au niveau du montage des opérations 
que les choses vont changer. 
L’objectif de la rencontre du 16 septembre est d’apporter des informations – notamment 
sur l’évolution du cadre réglementaire – et de présenter des expériences pour que les 
projets à venir, qu’ils soient portés par des opérateurs publics ou privés, intègrent ces 
évolutions. 
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